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Synthèse des débats de la réunion publique de Villepinte 
Mercredi 15 novembre 2006 

 
 
 
 

Lieu de la réunion : Espace V, salle Joséphine Baker 
La séance a débuté à 20h20 et a été levée à 21h20 
9 personnes ont participé à la réunion publique 
 
 
Intervenants en tribune : 
Marie-Christine PREMARTIN, Direction Régionale de l’Équipement d’Île-de-France (DREIF) 
François BERTRAND, Direction Régionale de l’Équipement d’Île-de-France  (DREIF) 
Guy PAGNIER, Direction Régionale de Réseau ferré de France (RFF) Île-de-France 
François CHEVALIER, animateur, Stratis Corporate 
 
 
Étaient présents dans la salle :  
Martine VALLETON, Maire de Villepinte et Conseillère régionale d’Île-de-France  
Bertrand BORY, Direction Régionale de l’Équipement de l’Île-de-France (DREIF) 
Pierre-Luc LORSUNG, Syndicat des transports d’Île-de-France (STIF) 
 
 
1- Présentation de la réunion publique 
 
 
François BERTRAND, DREIF, salue l’assistance et introduit la réunion. Il présente les intervenants en 
tribune.  
 
Marie-Christine PRÉMARTIN, Directrice adjointe, DREIF, précise que la réunion de Villepinte constitue 
la deuxième réunion d’information sur le projet. La première s’est déroulée à Sevran et trois autres sont 
encore prévues. L’objectif de ces réunions est de présenter l’état d’avancement du projet CDG Express, 
compte tenu du bilan et des changements apportés à l’issue du débat public de 2003. Elle détaille le 
dispositif de l’information mis en place par la DREIF.  
 
 
2- Présentation du projet 
 
 
François BERTRAND, DREIF, présente les objectifs et enjeux du projet CDG Express, la façon dont sera 
réalisé le projet, ses impacts sur le territoire traversé et les étapes à venir.  
L’objectif est de créer une liaison ferroviaire directe entre Paris et l’aéroport Charles-de-Gaulle, dédiée aux 
voyageurs aériens, avec 3 enjeux fixés par le ministre : 

• participer à la compétitivité économique de la région Île-de-France ; 
• diminuer l’usage de l’automobile pour la desserte de l’aéroport Charles-de-Gaulle ; 
• réaliser un projet sans financement public. 

 
Le projet CDG Express prévoit de relier directement la gare de l’Est à l’aéroport Paris Charles-de-Gaulle, 
au niveau de la gare CDG2 et propose :  

• un trajet direct de 20 min ; 
• un train tous les  d’heure ; 
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• des quais dédiés au service CDG Express ; 
• un train en quai en permanence pour attendre les voyageurs ; 
• un service adapté aux passagers aériens, en particulier l’aménagement intérieur des trains. 

 
 
François Bertrand revient sur l’historique du projet. Ce dernier est né dans les années 2000-2002. Son 
point focal a été le débat public de la fin d’année 2003, avec deux apports essentiels pour le projet. Il 
indique que le débat public a souligné l’urgence de la modernisation du RER B et a permis de lancer 
l’opération RER B Nord + qui n’était pas inscrite dans le calendrier institutionnel. Il a aussi fait émerger la 
solution « Virgule »  qui n’était pas l’option présentée au départ. Il indique que c’est cette solution qui est 
aujourd’hui étudiée. Il rappelle que le projet est désormais dans sa phase d’élaboration et que la loi a 
donné la maîtrise d’ouvrage du projet à l’État. Ce dernier a décidé de réaliser le projet sous la forme d’une 
concession. Il précise que la première étape du lancement de la concession, l’appel à candidatures pour 
de futurs concessionnaires, a eu lieu le 24 juillet 2006.   
Il rappelle que l’objectif de la réunion à Villepinte est de faire le point sur l’état d’avancement du projet, 
différent de celui présenté en 2003, et d’informer les riverains sur les étapes à venir, en particulier 
l’enquête publique envisagée à la fin 2007. 
Il présente le projet d’infrastructure et précise qu’il est possible de distinguer 5 sections :  

• un départ de la gare de l’Est où deux voies seront dédiées à CDG Express. On utilise alors le 
faisceau des voies de la gare de l’Est ;  

• la création de la « Virgule », qui donne son nom au tracé et qui permet de passer du faisceau 
de Paris-Est au faisceau de Paris-Nord ;  

• l’utilisation des voies existantes sur la ligne La Plaine-Hirson ;  
• une quatrième section, entièrement nouvelle, où l’on se débranche de la ligne de La Plaine-

Hirson pour longer les voies de la LGV d’interconnexion et pour permettre aux trains CDG 
Express de rejoindre l’aéroport ;  

• l’arrivée à l’aéroport CDG dans le prolongement de la gare RER CDG2.  
 
Bertrand BORY, DREIF, présente un film d’animation du tracé et décrit les différents aménagements 
prévus dans le projet. 
 
François BERTRAND, DREIF, précise que la clé de la configuration du projet est la réutilisation des voies 
existantes de La Plaine-Hirson. C’est une différence notable par rapport au projet présenté lors du débat 
public. Il indique que cette ligne possède deux paires de voies. Au Nord, deux voies sont, aujourd’hui, 
complètement utilisées par le RER B. Au Sud, il existe deux voies, dites principales (ou grandes lignes), 
où se mélangent plusieurs circulations : des RER B, des Transiliens, des TER « Picards » et des trains de 
marchandises (fret). Il précise que le projet d’amélioration du RER B prévoit de fiabiliser la circulation des 
RER en les isolant sur des voies dédiées. Cela dégage donc des capacités de circulation sur les voies 
principales et, en particulier, cela permet de faire circuler les trains CDG Express. C’est ce qui lie 
techniquement le projet d’amélioration du RER B et le projet CDG Express, ce dernier ne pouvant être fait 
qu’après l’achèvement des travaux d’amélioration du RER B.   
François Bertrand indique que le matériel roulant dépendra des réponses à l’appel d’offres et qu’il pourrait 
ressembler aux TER les plus récents qui passent sur les voies grandes lignes. Les trains CDG Express 
devraient circuler à peu près à la même vitesse que ces derniers. 
 
Les éléments économiques du projet 
François Bertrand rappelle que le coût du projet est estimé à 520 millions d’euros pour les infrastructures 
et 120 millions d’euros pour le matériel roulant et qu’il prendra la forme d’une concession. Il précise le rôle 
du concessionnaire :  

• financer entièrement l’opération (il n’y aura ni avance, ni participation publique) ; 
• concevoir et construire les installations nécessaires à la bonne marche du projet ; 
• entretenir, exploiter les infrastructures et le matériel ; 
• fournir le service de liaisons entre Paris et l’Aéroport CDG : objectif principal du projet. 
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Il indique que le financement du projet sera entièrement à la charge du concessionnaire qui mettra en 
place une tarification spécifique à la liaison. Celle-ci sera différente de la tarification Île-de-France. Il 
indique, puisque cela fait partie de l’appel d’offres, que la durée maximale de la concession sera de 
60 ans. 
 
Les impacts sur le territoire  
François Bertrand  précise qu’il y a un certain nombre de travaux induits et deux zones principales de 
travaux qui sont : 
- À Paris :  

• la “Virgule” qui doit passer sous des bâtiments existants, par une tranchée couverte, et 
permettre de faire la liaison entre les deux faisceaux Paris-Nord et Paris-Est ; 

• les aménagements dans la gare pour permettre au service d’accueillir les voyageurs aériens ; 
- Dans la partie nouvelle entre Mitry-Mory et l’aéroport : 

• un débranchement des voies principales, vers l’aéroport. François Bertrand précise qu’il faut 
passer sous les voies RER, en terrier a priori, se débrancher entre la Francilienne et la LGV, 
puis longer la LGV jusqu’à la gare, en passant sous les pistes de l’aéroport.  

 
François Bertrand précise les travaux induits, notamment la reconstitution des garages RER B à Mitry et 
au niveau du Parc des expositions de Villepinte (PIEX). Il parle également du renforcement des sous-
stations électriques de Mitry et de Drancy du fait de l’augmentation des trains en circulation. Des 
opérations doivent être effectuées sur la signalisation pour permettre aux trains de circuler. Il explique que 
deux aménagements seront réalisés pour permettre l’insertion des trains de fret sur les voies principales 
(grandes lignes). L’évitement au-delà de Compans permettra aux trains de fret de stationner en attendant 
de s'engager dans les circulations et des aménagements autour de la gare de triage du Bourget faciliteront 
leur insertion. François Bertrand indique que des travaux liés à la mise en place de protections phoniques 
seront exécutés pour répondre aux nuisances sonores que pourrait engendrer le projet. Il stipule que tous 
ces travaux seront à la charge du concessionnaire.  
 
Les impacts du projet sur l’environnement 
François Bertrand rappelle que le projet aura un impact à différentes échelles. Les points suivants font 
partie des enjeux du projet : 

• renforcer le dynamisme économique de la Région, en permettant une liaison entre l’aéroport et 
le centre de la métropole, du même niveau que les concurrentes européennes ; 

• en privilégiant un mode de transport ferroviaire, essayer de faire en sorte que cette liaison soit 
moins dépendante des modes de transport routiers comme le taxi, pour diminuer la 
consommation énergétique et la production de gaz à effet de serre. 

 
À une échelle un peu plus précise, autour du département de la Seine-Saint-Denis, l’État attend : 

• Une diminution du trafic automobile sur les principaux axes de desserte de l’aéroport (A1 et 
A3), et donc une diminution de la pollution locale. 

 
À l’échelle du projet :  

• Un impact limité par la réutilisation importante de l’infrastructure existante. 
 
Il indique que le projet comprend des mesures d’insertion paysagère qui seront renforcées par un 
dispositif, existant dans les projets autoroutiers : le principe du dispositif « 1 % paysage ». L’objectif de ce 
dispositif est de faire participer le concessionnaire à l’amélioration de l’insertion paysagère au-delà de 
l’emprise territoriale du projet.  
 
Les étapes à venir 
François Bertrand détaille les différentes phases du projet :  

• en 2007, l’État soumettra un cahier des charges aux candidats retenus auquel ces derniers 
devront répondre ; 
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• fin 2007 : enquête publique ; 
• en 2008 : le projet passera dans une phase de construction, avec la Déclaration d’Utilité 

Publique faisant suite à l’enquête publique. La concession sera attribuée et le concessionnaire 
pourra débuter les travaux qui se poursuivront jusqu’à la mise en service de CDG Express ; 

• 2011 est une année clé car elle devrait voir la mise en service du RER B Nord + qui conditionne 
la mise en service de CDG Express ; 

• 2012 : mise en service de CDG Express. 
 
 
3- Débat avec l’assistance 
 
 
VALLETON, Maire de Villepinte souhaite faire état de deux satisfactions et d’une observation. Elle 
indique qu’elle est satisfaite, comme tous les maires des communes le long de la ligne B du RER, de 
l’amélioration de cette ligne, parce que les habitants qui l’empruntent souffrent énormément de la situation 
actuelle. Cette amélioration préalable est parfaite. D’autre part, elle dit qu’elle est satisfaite du tracé de 
CDG Express car, pour Villepinte, le tunnel était un souci. Elle ajoute qu’elle est satisfaite de ce nouveau 
projet qui suit la ligne existante et n’engendre donc pas de nuisances particulières supplémentaires.  
Martine Valleton renouvelle son souhait de voir un arrêt au Parc des Expositions de Villepinte qui a, lui 
aussi, besoin d’être irrigué par un moyen de transport plus direct. Elle remercie, au nom des Villepintois, la 
tribune pour le travail réalisé.  
 
François CHEVALIER, animateur, demande s’il y a d’autres réactions, remarques, ou demandes de 
précisions, concernant le projet tel qu’il est conçu aujourd’hui ?  
 
Henri LAGOUTTE, membre du MNLE 93 et président du Comité Local du MNLE de Tremblay-en-
France, rappelle qu’il était présent à Sevran et que l’association n’est absolument pas satisfaite de ce 
projet. Il précise que son association s’est battue pour la modernisation de la ligne B du RER, a distribué 
30 000 tracts, porté 2 500 pétitions au STIF et a rencontré la SNCF. Il indique que de nombreuses 
réunions ont eu lieu au sujet de la modernisation du RER B mais que les travaux ne sont toujours pas 
faits. Lors de la première présentation du projet CDG Express, de nombreuses personnes s’y sont 
opposées. Aujourd’hui, Henri Lagoutte pense que le projet CDG Express, avec des trains circulant à  
160 km/h, apportera des nuisances supplémentaires aux riverains (bruit) et entraînera une dépréciation 
des biens immobiliers. 
Il demande si les trains de fret rouleront le jour ou la nuit et ne pense pas que l’insertion des trains de fret 
soit possible tel que le projet CDG Express est conçu. Il conteste également la rentabilité du projet. Henri 
Lagoutte s’interroge sur le statut des conducteurs, souhaite savoir qui conduira les trains CDG Express, 
qui sera chargé de la maintenance du matériel et demande si cela ne prépare pas la privatisation de la 
SNCF. Il indique que la modernisation du RER B et de son matériel roulant est une priorité et répète que 
MNLE 93 s’oppose à CDG Express.  
 
François BERTRAND, DREIF, annonce à Henri Lagoutte que la DREIF apportera, dans la mesure du 
possible à ce stade d’étude, les graphiques horaires envisagés et rappelle qu’il est tout à fait possible 
d’insérer les trains de fret dans les circulations, même avec des CDG Express. Il précise que les trains de 
fret pourront continuer à circuler le jour.  
 
Pierre-Luc LORSUNG, STIF, apporte une illustration à Henri Lagoutte en indiquant que sur une ligne 
classique, des trains Corail roulent à 160 km/h, des trains de fret roulent à 80, 100 ou 120 km/h, des TER 
roulent à 120 ou 140 km/h. Tous ces trains cohabitent sur la ligne, sans se rattraper. Il précise que c’est 
exactement ce que l’on retrouvera sur cette ligne directe de La Plaine-Hirson. 
 
Bertrand BORY, DREIF, précise la réponse à la question concernant le trafic fret à l’aide d’un schéma 
projeté à l’écran. Il rappelle que les deux aménagements prévus au Bourget et vers les communes de 
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Juilly, Compans et Nantouillet permettront de faciliter l’insertion des trains de fret et leur cohabitation avec 
les autres circulations. 
 
Marie-Christine PRÉMARTIN, Directrice adjointe, DREIF, rappelle que le projet CDG Express n’enlève 
rien à la modernisation du RER B. 
 
Henri LAGOUTTE, MNLE 93 répond que les usagers ne croient plus à la modernisation du RER B.  
 
Marie-Christine PRÉMARTIN, Directrice adjointe DREIF, rappelle que des réunions ont été organisées 
sur le RER B et que la mobilisation était faible. Elle ajoute que la modernisation du matériel roulant du 
RER B est prévue dans le projet RER B Nord + à hauteur de 240 millions d’euros. Elle indique que, sur ce 
projet, l’État discute avec la Région pour se mettre d’accord sur les clés de financement. Enfin, elle 
soutient qu’il n’y a aucun doute sur le fait que le RER B se fera avant CDG Express, puisque ce dernier ne 
peut pas être réalisé, techniquement, tant que le RER B ne circule pas totalement sur ses deux voies 
dédiées. Enfin elle ajoute que si le RER B au Sud fonctionne mieux qu’au Nord c’est parce qu’il est sur 
des voies dédiées et fonctionne sur deux voies. Le projet RER B Nord + rendra le RER B plus régulier et 
plus ponctuel.  
 
François CHEVALIER, animateur, demande à Pierre-Luc Lorsung de préciser le projet RER B Nord +.  
 
Pierre-Luc LORSUNG, STIF, indique à Henri Lagoutte que la décision a été prise, au Conseil du STIF, de 
lancer la modernisation de la ligne. Pour la première fois, et c’est un fait exceptionnel dans l’histoire du 
STIF et des transports en Île-de-France, un avant-projet a été adopté en même temps qu’un schéma de 
principe : celui de la modernisation des installations de Mitry. Les travaux de Mitry démarreront au mois de 
mars 2007. Il précise que le budget est acquis et que la convention a été signée pour pouvoir démarrer les 
travaux de Mitry qui représentent 60 millions d’euros sur 240 millions. 
 
Un participant à la réunion indique qu’il est aussi content que Martine Valleton, maire de Villepinte du 
nouveau tracé car il avait un risque de forte dépréciation de toute une zone de Villepinte. Il dit qu’il ne 
comprend toujours pas l’intérêt du projet par rapport à une rénovation plus globale, plus complète, plus 
grande du RER B, si ce n’est de faire fonctionner un concessionnaire qui, lui, touchera sans doute de 
l’argent. Il demande comment les études d’impact sur le trafic automobile ont été faites et craint que le 
projet ne soit pas pérenne financièrement à moyen et long terme.  
  
François BERTRAND, DREIF, présente les parts modales des accès à l’aéroport. Une grosse majorité 
des accès à l’aéroport se fait par la route (taxis et voitures particulières). Aujourd’hui, le RER B ne 
représente que 22 % de part modale, malgré des circulations ferroviaires assez correctes puisqu’il existe 
des RER B directs vers l’aéroport. Dans l’avenir, la modernisation du RER B est essentiellement fondée 
sur le concept d’omnibus, avec une desserte qui ne privilégiera pas la liaison Paris / aéroport, mais celles 
de gare à gare. Cela permettra de mieux se déplacer à l’intérieur du département. CDG Express peut 
récupérer une part modale sur les taxis, sur la voiture particulière et augmenter la part des transports 
collectifs. Il précise que c’est d’ailleurs l’intérêt du projet. Il indique que l’étude d’impact sera finalisée au 
moment de l’enquête. 
En réponse à la question sur la pérennité financière du projet, il indique que comme dans toutes les 
concessions, des clauses de déchéance décriront ce qui se passera si le concessionnaire tombe en faillite 
ou n’arrive pas à fournir le service. L’État, qui signera le contrat, fera en sorte que ces clauses de 
déchéance lui soient favorables. 
 
Marie-Christine PRÉMARTIN, Directrice adjointe, DREIF, ajoute qu’il a un enjeu à distinguer à la fois la 
liaison directe Paris/aéroport et la desserte plus fine et plus régulière des gares de la région. Elle précise 
que dans les autres pays européens, il existe des dessertes directes entre le centre des capitales et les 
aéroports. Elles fonctionnent bien, que ce soit à Oslo, à Londres ou au Japon. Marie-Christine Prémartin 
rappelle que c’est un handicap pour l’aéroport de Roissy de ne pas avoir de desserte dédiée. Les temps 
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de parcours en taxi sont très aléatoires et CDG Express permettrait d’alléger un peu le trafic sur l’A1 et 
l’A3. Ainsi, davantage de taxis seraient disponibles dans Paris.  
 
Marie-Christine PRÉMARTIN, Directrice adjointe, DREIF, répond que la loi charge la SNCF de conduire 
les trains. La SNCF assurera le fonctionnement et l’entretien des installations de sécurité, mais également 
la conduite et l’utilisation du matériel roulant, sachant que celui-ci ne sera pas fourni par la SNCF mais par 
le concessionnaire. 
 
François CHEVALIER, animateur, demande s’il y a d’autres questions.  
 
Marie-Thérèse LAURENT, MNLE 93, demande quels seront les impacts des travaux CDG Express sur la 
ligne B du RER.  
 
François BERTRAND, DREIF, répond que l’intérêt est de faire en même temps les travaux communs au 
RER B et à CDG Express. Les travaux s’effectueront pendant les moments de moindre circulation : de 
nuit, le week-end ou pendant les vacances d’été. Le concessionnaire devra prendre en compte les 
chantiers RER B pour optimiser les plages de chantier liées à CDG Express et minimiser l’impact et la 
durée des travaux. 
  
Guy PAGNIER, RFF, précise que sur la ligne La Plaine-Hirson, les travaux concernant CDG Express sont 
assez mineurs. Ce sont des relèvements de vitesse au niveau de la voie et des travaux de signalisation  
contrairement aux travaux le long de la LGV où il faut terrasser. 
 
Marie-Thérèse LAURENT, MNLE 93, craint que les chantiers ne perturbent la ligne RER B.  
 
Guy PAGNIER, RFF, répond qu’il sera fait en sorte de limiter les conséquences et que les incidents ne 
peuvent pas toujours être anticipés.   
 
Marie-Thérèse LAURENT, MNLE 93, répond qu’il faut faire en sorte que tout le monde puisse voyager 
correctement, ce qui n’est absolument pas le cas aujourd’hui. Elle précise qu’elle trouve bonne l’idée d’un 
train pour les personnes qui prennent l’avion mais pas au détriment des usagers quotidiens.  
 
Marie-Christine PRÉMARTIN, Directrice Adjointe, DREIF, répond que cela ne se fera vraiment pas au 
détriment des gens qui l’utilisent tous les jours et que CDG Express ne se fera pas avant la modernisation 
du RER B.  
 
Martine VALLETON, Maire de Villepinte, ajoute qu’il est vrai que la situation est mauvaise aujourd’hui, 
mais que l’amélioration du RER B est en cours. Elle précise que les choses ne peuvent pas se faire du 
jour au lendemain et dit que les élus resteront très vigilants pour que cela se fasse. En revanche, on ne 
peut pas faire un procès d’intention.  
 
Henri LAGOUTTE, MNLE 93, ne comprend pas pourquoi les financements pour CDG Express existent 
alors qu’ils manquent pour le RER B. Il dit que l’État n’a pas débloqué les financements pour le RER B 
alors qu’il s’y était engagé.  
 
Marie-Christine PRÉMARTIN, Directrice adjointe, DREIF, ajoute qu’il n’y a pas encore d’argent pour le 
projet CDG Express puisque le concessionnaire qui financera le projet n’est pas encore choisi. Ce dernier 
se rémunèrera sur le prix du billet qui sera de l’ordre de 15 euros.  
Par ailleurs, concernant le projet de modernisation du RER B, Marie-Christine Prémartin précise que, pour 
la partie infrastructure, l’État est prêt à repartir sur les clés de financement décidée lors de la candidature 
de Paris au J.O. de 2012 : 50 % État et 50 % Région. C’est exceptionnel puisque d’habitude, dans les 
projets ferroviaires, l’État participe à hauteur de 30 %. Elle ajoute que les discussions sont en cours avec 
la Région pour arrêter les clés de financement. Par ailleurs, elle indique que l’État et a déjà donné, cette 
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année, 10 millions d’euros pour les études concernant le RER B afin que le projet de modernisation ne 
prenne pas de retard. 
 
Fabrice CANI, habitant de Villepinte, demande si le projet de rénovation du RER B se fera bien avant 
CDG Express et si ce projet aura un impact sur les circulations du RER B. Il demande enfin quels seront 
les temps de parcours du RER B entre Aulnay et Paris après modernisation. 
 
François BERTRAND, DREIF, répond que la modernisation du RER B s’effectuera avant la mise en 
service de CDG Express. De plus, comme le RER B circulera sur des voies dédiées la régularité et la 
fiabilité du système devrait être meilleure. Les trains CDG Express ne pourront pas interagir sur les 
circulations du RER B puisqu’ils partiront de la gare de l’Est. De plus ces trains n’entreront pas dans le 
système un peu compliqué de la gare du Nord. François Bertrand laisse au STIF le soin d’apporter les 
réponses sur les nouveaux temps de trajet du RER B. Il précise que le projet de modernisation du RER B 
vise surtout à accroître la régularité et la fiabilité du système en proposant une desserte omnibus. Il y aura 
un peu plus de trains sur chaque branche qui s’arrêteront dans toutes les gares. Le passage dans le 
tunnel du châtelet devrait mieux se passer.  
 
Fabrice CANI, habitant de Villepinte, dit qu’il s’inquiète car CDG Express empruntera les voies du RER 
B à un moment donné.  
 
François BERTRAND, DREIF, illustre à l’aide d’un schéma le fait que les trains CDG Express 
n’emprunteront pas les voies du RER B modernisé. Il précise que les voies où passeront les CDG Express 
seront partagées avec des Transiliens, des TER et des trains de fret et que toutes ces circulations ont des 
vitesses compatibles. Cela ne pose donc aucun problème de circulation. Il rappelle, enfin, que les trains 
CDG Express ne circuleront qu’une fois la modernisation du RER B effectuée. Les travaux liés à CDG 
Express, comme la « Virgule » ou les voies nouvelles, pourront être réalisés en amont de la mise en 
service du RER B modernisé mais aucun train CDG Express n’y circulera avant que le ruban du premier 
RER B rénové ne soit coupé.  
 
François CHEVALIER, animateur, remercie Madame le Maire, les intervenants et les riverains ayant 
participé à la réunion.  
 
Marie-Christine PRÉMARTIN, directrice Adjointe, DREIF, remercie Madame le Maire d’avoir accueilli la 
réunion dans ses locaux. 


